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Pour nourrir le Sénégal, misons sur les exploitations familiales et appuyons-les. 

Point de presse du CNCR sur la part de l’agriculture dans le budget 
de l’Etat et la situation du monde rural 

 

Dakar, le 04 juin 2014 – Le Conseil National de Concertation et de Coopération des Ruraux 

(CNCR) organise un point de presse, le samedi, 07 juin 2014, au cours duquel il compte 

donner son point de vue sur la part de l’agriculture dans le budget de l’Etat et sur la situation 

du monde rural.  

Pour mémoire, rappelons que sous la conduite du CNCR appuyé par le ROPPA, une étude 

portant sur « le processus d’élaboration et l’évolution du budget alloué à l’agriculture » depuis 

la décision des Chefs  d’Etat  et  de  Gouvernement  de  l’Union  Africaine  (UA)   à  Maputo 

en juillet 2003 a été faite en mai 2013. 

Il résulte de l’étude que le Sénégal a fait des efforts en matière d’investissement, mais les 10% 

du budget national ne sont pas atteints et se limitent à 9,7% du budget national. En valeur, les 

dépenses agricoles totales de l’État et des bailleurs ont connu une forte hausse entre 2002 et 

2009, mais la part du secteur agricole dans le budget total exécuté se situe à 9,7% seulement.  

Même si le Sénégal a légèrement dépassé les 10% de son budget dans l’agriculture en 2007 et 

2009, on note cependant que le pays n’a pas encore atteint l’objectif de Maputo si on 

considère la moyenne sur la période 2005-2009. 

Les dépenses publiques totales, détaillées entre 2002 et 2009, sont passées de 13 milliards de 

francs à plus de 146 milliards de francs CFA. Sur le budget, les dépenses publiques agricoles 

sont passées de 13,2 à 97,5 milliards FCFA au cours de la même période.  

Aussi, la croissance de l’agriculture est faible et très fluctuante malgré une amélioration 

récente. Le taux de croissance annuel de l’agriculture mesuré en termes de PIB réalise une 

performance moyenne de 4,6% entre 2005 et 2009, soit huit fois mieux que la période 2000-

2004 (0,6%). Ce niveau reste néanmoins inférieur à l’objectif de 6% fixé dans le cadre du 

PDDAA. 

Quant à la situation alimentaire, 18 à 20% des exploitations familiales sont en insécurité 

alimentaire à des niveaux divers. En conséquence, le ciblage semble logique pourvu qu’il se 

fasse dans la transparence, ce qui ne semble pas être le cas. 

A la date du 28 mai aucune commission de vente de semences n’était fonctionnelle sur toute 

l’étendue du territoire national bien que des pluies s’étaient manifestées dans le sud et à l’est. 
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Le matériel semble être très insuffisant. A titre d’exemple, un simple calcul arithmétique 

donne, à partir de l’ancien découpage (126 communes, 46 communes d’arrondissement et 385 

communautés rurales soit 557 collectivités) : Semoir : 12,6 par collectivité ; Houe sine : 7 ; 

Houe occidentale : 9 ;  Charrue : 1,4.  

Les intrants et le matériel se vendant au comptant, aucun petit producteur ne peut les acheter 

pendant cette période de disette même si la campagne de commercialisation s’était déroulée 

correctement, ce qui n’est pas le cas car les bons impayés sont réapparus. De nombreux 

producteurs ont leur graine chez les huiliers depuis 2 à 3 mois sans voir la couleur de 

l’argent ? 

 

Le point de presse se tiendra selon les coordonnées suivantes : 

Date et heure : Samedi, 07 juin 2014 à 10 heures 

Lieu : Siège social du CNCR 

Villa N° 58A, 3e étage  

Lotissement CICES, Dakar 
(en venant de Dakar Centre, sur la VDN, devant la porte d’entrée du CICES, 

prenez immédiatement la rue qui descend à votre gauche, longez le mur de 

clôture du CICES sur 800 m. Vous verrez alors une mosquée en construction. Le 

CNCR se trouve en face de cette mosquée.  

Voir le plan d’accès : http://cncr.org/IMG/pdf/Plan_01.pdf  

 

LE CNCR 

Fondé le 17 mars 1993, à la suite d’une longue réflexion partagée avec tous les acteurs du 

développement national, le CNCR regroupe 26 fédérations ou unions paysannes formellement 

reconnues parmi ses membres affiliés, deux fédérations en attente de voir leur demande 

entérinée par le Congrès et une autre ayant présenté une demande qui sera d’abord analysée 

par le Conseil d’Administration. Ainsi, le CNCR représente au niveau national des millions de 

personnes en provenance de tous les secteurs et de toutes les filières de production. 

 

Contact :  

Marius DIA 

marius.dia@cncr.org 

77 651 08 34 

El Hadji Babacar Samb  

elhadjibabacarsamb@gmail.com 

77 797 91 25 
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